
 

                                                        

Programme 
 
9h | Propos introductifs  
M. J.-O. Viout, Pr O. Gout, Pr G. Rode 
 
Actualités autour du dommage corporel  
Présidence : M. J.-O. Viout, Procureur général honoraire près la Cour d’appel de Lyon 
Modération : Me J.-M. Grandguillotte, Pr O. Gout, Pr N. Telmon 
 
09h15 La responsabilité du fait des produits de santé  
 Pr O. Gout (Université Jean Moulin Lyon 3) 
 
09h45 Actualité de l’assurance des produits de santé  
 Pr S. Abravanel-Jolly (Université Jean Moulin Lyon 3) 
 
10h15 | Pause-café 
 
10h30 Le nouveau barème : simple mise à jour médicolégale ou nouvel outil ?  
 Pr N. Telmon (Université Toulouse Capitole) 
 
11h00 Les accouchements dans « l’angle mort » de la loi Kouchner : À propos de  

plusieurs cas d’hémorragies de la délivrance, de dystocies des épaules ou 
d’accouchements difficiles par voie basse  
Me D. Arcadio (barreau de Lyon), Dr G. Sournies 

 
11h30 Table ronde autour des acteurs (autorisés) de l’expertise médicale  

Me J.-M. Grandguillotte (barreau de Lyon), M. L. Guillemin (Président de la COREIDOC), 
Dr N. Rias (Université Jean Moulin Lyon 3) 

 
12h15 | Pause méridienne - Déjeuner libre 
 
Médecine légale et droit pénal 
Présidence : Mme A. Kostomaroff, Procureur général près la Cour d’appel de Lyon  
Modération : M. T. Dran, Procureur de Lyon, Pr L. Fanton, Pr P. Saint-Martin  
 
14h00 La responsabilité de l’expert 
 Pr R. Bouvet (Université de Rennes) 

 
14h30 Les violences infanto-juvéniles : stop aux idées reçues  
 Dr M. Loiseau (Université de Dijon)  
 
15h00 Nouveautés en génétique forensique 
 Dr M. Gabut (Laboratoire de Police Scientifique de Lyon)  
 
15H30 | Pause-café 
 
15h45 Panorama du syndrome de Münchhausen par procuration de 1994 à nos jours 
 Dr A. Al Ghaithi, Dr M. Epain, Pr L. Fanton (Université Claude Bernard Lyon 1) 
 
 
 
  
 



 

                                                        

16h15 Table ronde autour de la déposition des experts devant la cour d’assises et la cour 
criminelle départementale 

 Dr M. Epain (Université Claude Bernard Lyon 1), M. L. Fontaine, Président honoraire de la 
Cour d’assises des Bouches du Rhône, M. E. Mazaud, Avocat général près la Cour d’appel 
de Lyon, Me R. Naserzadeh, Pr P. Saint-Martin (Université de Tours) 

 
17h00| Fin du colloque 


